Recycle Nouveau-Brunswick


Demande d’immatriculation de

propriétaire de marque de peinture/fournisseur de pneus1
	Nom du demandeur (nom commercial officiel)


	Immatriculation demandée : 
            Propriétaire de marque de peinture, ou 

       Fournisseur de pneus

      

	Adresse et emplacement du siège social du demandeur :

	Adresse de voirie :


	Adresse postale :


	Province/État 
	Code postal 

	Adresse et emplacement de l’établissement principal au Nouveau-Brunswick :

	Adresse de voirie :


	Adresse postale :


	Code postal

	S’il s’agit d’une corporation, veuillez fournir les renseignements suivants concernant tous les administrateurs de la société :

	1. Nom :
	Titre :

	Adresse résidentielle :

	
	Province/État

	Code postal

	2. Nom :
	Titre :

	Adresse résidentielle :

	
	Province/État

	Code postal 

	3. Nom :
	Titre :

	Adresse résidentielle :
	
	

	
	Province/État
	Code postal

	
	
	

	Suite au verso
	
	


Demande d’immatriculation de propriétaire de marque de peinture/fournisseur de pneus1 (page 2)
	Nom, adresse et numéro de téléphone de la personne à qui toute correspondance ou question doit être adressée :

	Nom :


	Adresse postale :
	Courriel :


	Province :

	Code postal :
	Téléphone :


	Si le demandeur est un propriétaire d’une marque de peinture :


	Nom, nom de la compagnie, adresse et numéro de téléphone de tout AGENT agissant pour le compte du demandeur :


	Nom : Mark Kurschner


	Nom de la compagnie :Product Care Association


	Adresse postale :12337 – 82A Avenue, Surrey


	Province :BC

	Code postal :V3W 0L5
	Téléphone : 
604 592 2972 x 201


Nom du demandeur : (en lettres moulées)
________________________________

Signature du demandeur :



Date :

_________________________________

__________________________

Retourner à :
Recycle Nouveau-Brunswick



C.P. 308, station A




Fredericton (N.-B.) E3B 4Y9




1. Exigences en matière de renseignements pour l’immatriculation selon les alinéas 14(1)a) à 14(1)f), Règlement sur les matières désignées – Loi sur l’assainissement de l’environnement du Nouveau-Brunswick. 
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